
Avis de la Commission nationale pour la protection des donnees relatif au 
projet de loi n° 8588 portant organisation de l'enseignement a domicile et 
portant modification : 1° de la loi modifiee du 2 decembre 1987 portant 
reglementation de la medecine scolaire ; 2° de la loi modifiee du 6 fevrier 
2009 portant organisation de l'enseignement fondamental ; 3° de la loi 
modifiee du 18 mars 2013 relative aux traitements de donnees a caractere 
personnel concernant les eleves 

Deliberation n°3/AV1/2026 du 10 fevrier 2026 

1. Conformement a !'article 57.1.c) du reglement (UE) 2016/679 du Parlement europeen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif a la protection des personnes physiques a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel et a la libre circulation de ces donnees, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (ci-apres le « reglement general sur la protection des donnees » ou le 
« RGPD » ), auquel se refere !'article 7 de la loi du 1 er aoGt 2018 portant organisation de la 
Commission nationale pour la protection des donnees et du regime general sur la protection des 
donnees, la Commission nationale pour la protection des donnees (ci-apres la « Commission 
nationale » ou la « CNPD ») « conseille, conformement au droit de l'Etat membre, le parlement 
national, le gouvernement et d'autres institutions et organismes au sujet des mesures legislatives 
et administratives relatives a la protection des droits et libertes des personnes physiques a l'egard 
du traitement ». 

L'article 36.4 du RGPD dispose que « [/Jes Etats membres consultent l'autorite de contr6/e dans 
le cadre de /'elaboration d'une proposition de mesure legislative devant etre adoptee par un 
parlement national, ou d'une mesure reglementaire fondee sur une telle mesure legislative, qui 
se rapporte au traitement ». 

2. Par courrier en date du 14 juillet 2025, Monsieur le Ministre de !'Education nationale, de l'Enfance 
et de la Jeunesse a invite la Commission nationale a se prononcer sur le projet de loi n°8588 
portant organisation de l'enseignement a domicile et portant modification: 1° de la loi modifiee 
du 2 decembre 1987 portant reglementation de la medecine scolaire ; 2° de la loi modifiee du 6 
fevrier 2009 portant organisation de l'enseignement fondamental ; 3° de la loi modifiee du 18 
mars 2013 relative aux traitements de donnees a caractere personnel concernant les eleves (ci­
apres le « projet de loi » ). 
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3. La loi du 20 juillet 2023 relative a !'obligation scolaire avait instaure !'obligation d'une autorisation 
prealable pour l'enseignement a domicile. Selan l'expose des motifs, ii est apparu necessaire 
d'adapter la legislation existante relative a !'education a domicile, afin de tenir compte notamment 
de !'evolution legislative et technologique, ainsi que de !'augmentation du nombre d'enfants 
suivant ce mode d'enseignement. Le present projet de loi a pour objet de fixer un cadre legal 
applicable a l'enseignement a domicile, tant au niveau de l'enseignement fondamental qu'au 
niveau de l'enseignement secondaire. Ainsi, ii vise a preciser les modalites relatives a 
l'autorisation, au contrOle et aux conditions de refus, de maniere a completer le cadre legal 
introduit par la loi precitee. 

4. La Commission nationale formulera ci-apres ses remarques quant aux dispositions du projet de 
loi qui soulevent des problematiques ayant trait a la protection des donnees a caractere 
personnel. 

I. Remargues liminaires 

5. Conformement a !'article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union europeenne, dans 
tous les actes relatifs aux enfants, qu'ils soient accomplis par des autorites publiques ou des 
institutions privees, l'inten~t superieur de l'enfant doit etre une consideration primordiale. 
Les droits de l'enfant font partie integrante des droits de l'homme et tous ces droits sont 
indissociables, interdependants et intimement lies. 

6. Le considerant 38 du RGPD reconnait les enfants comme une categorie speciale de personnes 
concernees et impose des regles strictes concernant la collecte, le traitement de donnees a 
caractere personnel et !'utilisation de leurs donnees a caractere personnel. 

7. La Commission nationale estime que le volume et la sensibilite des donnees a caractere 
personnel qui sont susceptibles d'etre traites dans le contexte de l'enseignement a domicile a des 
fins administratives et pedagogiques et que les risques sur la vie privee qui peuvent decouler de 
ces traitements de donnees a caractere personnel, doivent faire l'objet d'une attention 
particuliere. 1 

1 Vair aussi les lignes directrices (2021) relatives a la protection des donnees personnelles des enfants 
dans un cadre educatif de la Convention 108 - Comite consultatif de la convention pour la protection des 
personnes a l'egard du traitement automatise des donnees a caractere personnel. 
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8. Au vu de ce qui precede, la Commission nationale souligne !'importance d'adresser des 
recommandations, notamment de la part du ministere, d'une part, aux familles pour limiter le 
partage de donnees a caractere personnel et des donnees de categories particulieres superflues 
lors de !'introduction de la demande d'autorisation de l'enseignement a domicile et de la 
communication des motifs d'absence et d'empechement dans !'agenda informatise definis par le 
projet de loi, et d'autre part, aux formateurs pour !'utilisation de differents systemes informatiques 
qui seraient mis en <Euvre pour l'enseignement a domicile. 

II. Quant aux acteurs impligues 

9. Conformement a !'article 4.7 du RGPD, le responsable du traitement est« la personne physique 
ou morale, /'autorite publique, le service ou un autre organisme qui, seul ou conjointement avec 
d'autres, determine Jes finalites et /es moyens du traitement; lorsque Jes finalites et /es moyens 
de ce traitement sont determines par le droit de /'Union ou le droit d'un Etat membre, le 
responsable du traitement peut etre designe ou Jes criteres specifiques applicables a sa 
designation peuvent etre prevus par le droit de /'Union ou par le droit d'un Etat membre ». 

10. Selan !'article 4.8 du RGPD, le sous-traitant est « /a personne physique ou morale, l'autorite 
publique, le service ou un autre organisme qui traite des donnees a caractere personnel pour le 
compte du responsab/e du traitement ». 

11 . L'article 2 paragraphe (2) de la loi modifiee du 18 mars 2013 relative aux traitements de donnees 
a caractere personnel concernant les eleves (ci-apres la« loi du 18 mars 2013 ») precise que le 
ministre a « /a qualite de responsable du traitement. II peut faire executer sous sa responsabilite 
tout ou partie des obligations qui Jui incombent en vertu de la Joi par un membre du cadre 
superieur de son ministere ». 

12. La Commission nationale en deduit que le ministre ayant !'Education nationale dans ses 
attributions (ci-apres le« ministre ») est a considerer comme responsable du traitement dans la 
mise en <Euvre des differents traitements des donnees a caractere personnel couverts par les 
dispositions du projet de loi pour le controle de la demande de l'enseignement a domicile (articles 
1°r, 3 et 4), la mise en <Euvre du controle pedagogique (articles 8, 9 et 10), la mise a disposition 
de l'agenda informatise (article 11 ), le retrait de l'autorisation de l'enseignement a domicile (article 
12) et le recours a la medecine scolaire (article 13). 
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13. Elle releve que selon les articles 3 paragraphe (4) et 8 paragraphe (1) du projet de loi, le ministre 
peut recourir a l'avis d'experts, sur base contractuelle, pour que ces derniers analysent la 
demande d'enseignement a domicile et qu'ils « assistent ses agents dans le cadre du contro/e 
pedagogique » a des fins d'evaluation et d'analyse de l'enseignement a domicile dispense. 

14. Les commentaires de ces articles precisent que les avis d'experts peuvent s'averer necessaires 
d'une part « dans le cadre de /'analyse de projets individualises, en particulier lorsque ceux-ci 
font reference a des formations scolaires dispensees dans une ecole privee ou lorsqu'ils 
comprennent des adaptations afin de tenir compte des besoins de mineurs ou de /eur etat de 
sante » et d'autre part « pour apporter des connaissances et une experience professionnelle 
complementaire a cel/e des agents ministeriels garantissant un controle efficace et 
circonstancie ». 

15. A cet egard, la Commission nationale se demande si les experts designes par le ministre agiront 
en qualite de sous-traitants et recommande aux auteurs du projet de loi de clarifier les 
responsabilites des differents traitements de donnees a caractere personnel dans le projet de loi 
et precise que l'etablissement du contrat tel que prevu par les articles 3 paragraphe (4) et 8 
paragraphe (1) du projet de loi doit repondre aux criteres de !'article 28 du RGPD. En outre, la 
Commission nationale recommande !'insertion explicite d'une obligation de confidentialite 
applicable aux experts. 

16. Finalement, la CNPD se demande si et selon quelles modalites les experts qui sont appeles a 
assister les agents selon les dispositions des articles 3 paragraphe (4) du projet de loi auront un 
acces a la demande d'autorisation de l'enseignement a domicile et a tous les documents et 
informations qui la composent. II ya lieu de souligner !'importance des mesures de securite afin 
de prevenir des acces non-autorises aux donnees personnelles. Sur ce point, ii est renvoye aux 
developpements formulas sous les points 28 et suivants du present avis. 

Ill. Quant a la demande d'autorisation de l'enseiqnement a domicile 

A. Sur le contenu de la demande d'autorisation 

17. L'article 3 paragraphe (1) du projet de loi prevoit que « [/Jes titulaires de /'autorite parentale 
adressent leur demande d'autorisation par ecrit au ministre au plus tard trois mois avant le debut 
sollicite de l'enseignement a domicile. Ifs soumettent une demande individue/le pour chaque 
mineur. Cette demande comprend: 1 ° /e projet individualise, qui doit etre compatible avec /'article 
2 et qui contient le programme d'enseignement, /'indication des lieux et des horaires 
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d'enseignement sur /'ensemble de la periode sollicitee, /'indication des mesures favorisant 
/'integration sociale et la vie en communaute du mineur, ainsi que /'encadrement pedagogique du 
mineur et le cas echeant, l'identite du formateur; 2° pour /es personnes visees a /'article 5, un 
extrait du bulletin N° 3 et un extrait du bulletin N° 5 du easier judiciaire, datant tous /es deux de 
mains de trente jours ou, lorsque ces personnes sont des ressorlissants non-luxembourgeois, 
des extraits recents du easier judiciaire ou d'un document similaire du ou des pays dont el/es ont 
la nationalite et dans lesque/s el/es ont sejoume a partir de /'age de dix-huit ans ». 

L'article 4 du projet de loi indique quanta lui que « [p]ar derogation a /'article 3, paragraphe 1er, 
la demande d'autorisation peut etre introduite dans un de/ai inferieur a trois mois en cas de : 1 ° 
modification de l'un des elements prevus a /'article 3, paragraphe 1er, point 1°; 2° mise en 
conformite des elements ayant mene au retrait de l'autorisation suivant /es dispositions de /'article 
12, paragraphe 1 er ; 3° changement de la situation du mineur resultant de : a) son etat de 
sante ; b) la pratique d'activites sportives ou artistiques intensives ; c) /'etablissement de la 
residence habituelle de la famille au Luxembourg en cours d'annee scolaire ; d) l'itinerance de la 
famille pour un cas de force majeure ». 

18. La Commission nationale rappelle que !'article 5.1.c) du RGPD dispose que les donnees a 
caractere personnel doivent etre « adequates pertinentes et limitees a ce qui est necessaire au 
regard des finalites pour lesquel/es el/es sont traitees (minimisation des donnees) ». II resulte de 
ce principe que ne doivent etre traitees que les donnees necessaires a l'accomplissement de la 
finalite du traitement de donnees a caractere personnel. Lors de la collecte, le responsable du 
traitement de donnees a caractere personnel doit etre en mesure de clairement distinguer les 
donnees obligatoirement renseignees des donnees facultatives, pour atteindre les finalites des 
traitements de donnees a caractere personnel couverts par le projet de loi. 

19. La notion de finalite c'est-a-dire l'objectif poursuivi par le traitement de donnees a caractere 
personnel, occupe une place primordiale au sein du RGPD. Au terme de !'article 5.1.b) du RGPD, 
les donnees a caractere personnel doivent etre collectees pour des finalites determinees, 
explicites et legitimes, et ne pas etre traitees ulterieurement d'une maniere incompatible avec ces 
finalites. De plus les principes de minimisation des donnees ou de limitations de conservation 
s'apprecient au regard des finalites pour lesquelles les donnees sont traitees. II est done important 
que les finalites des differents traitements de donnees a caractere personnel prevus par le projet 
de loi soient clairement definies. 

20. La CNPD se felicite que les auteurs du projet de loi envisagent de conferer une base legale aux 
traitements de donnees a caractere personnel effectues dans le cadre de la mise en place de 
l'enseignement a domicile. Par !'article 15 du projet de loi, des modifications de la loi du 18 mars 
2013 sont en effet introduites afin de soumettre l'enseignement a domicile aux dispositions de la 
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loi du 18 mars 2013. L'article 15 2° a) du projet de loi prevoit ainsi de modifier !'article 3 
paragraphe (1) de la loi du 18 mars 2013 comme suit: « Les finalites a realiser au moyen du 

traitement de donnees vise a /'article 2 sont /es suivantes : 1. le contro/e du respect de /'obligation 
sco/aire ; 2. le contr6/e de l'assiduite de I' e/eve ; 3. /'organisation et le fonctionnement de /'Ecole 
et de l'enseignement a domicile; 4. la gestion du parcours scolaire de J'eleve;5. la mise en reuvre 
d'analyses et de recherches a des fins de planification et d'evaluation de la qualite de 
l'enseignement apres depersonnalisation des donnees afferentes conformement aux dispositions 
de /'article 8; 6. /'identification et /'authentification de /'eleve moyennant une carte d'eleve ». 

21. Bien qu'elle reconnaisse l'interet de tels traitements de donnees a caractere personnel en vue 
notamment d'une meilleure evaluation de la qualite de l'enseignement, dans un souci de conciliar 
la pratique de l'enseignement a domicile avec l'imperatif de proteger l'interet superieur de l'enfant 
et son droit a acceder a une education de qualite, la CNPD estime qu'un certain nombre de 
donnees est susceptible d'etre traite afin de documenter le projet individualise, analyser la 
demande d'autorisation de l'enseignement a domicile et verifier le respect de la condition de 
moralite des personnes dispensant l'enseignement. 

22. En outre, elle note que les dispositions des articles 3 paragraphe (1) 2° et 5 du projet de loi ne 
precisent pas que les titulaires de l'autorite parentale ne sont pas soumis aux verifications de 
moralite lorsqu'ils dispensent eux meme l'enseignement a domicile. II conviendrait d'apporter des 
precisions en ce sens a !'article 5 du projet de loi afin que les personnes physiques designees 
soient limitees aux formateurs autres que les titulaires de l'autorite parentale. 

23. Enfin, la CNPD releve sous les commentaires de !'article 15 du projet de loi que « /es conditions 
des traitements des donnees effectues dans le cadre de la gestion des dossiers et des operations 
de controle », et ce « en ce qui concerne le mineur lui-meme ainsi que /es titulaires de l'autorite 
parentale », sont encadres par les dispositions de la loi du 18 mars 2013. Elle se demande si le 
traitement des donnees a caractere personnel issu des verifications de moralite des formateurs 
est exclu des dispositions de la loi du 18 mars 2013. Afin d'eviter toute ambigu"ite, ii conviendrait 
d'apporter des precisions en ce sens a !'article 15 du projet de loi. Ainsi, la Commission nationale 
estime que !'article 3 paragraphe (3) a) point 5 de la loi du 18 mars 2013, dont la redaction se 
limitant actuellement au projet individualise et ne couvrant pas les traitements concernes, soit 
adapte. 
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B. Sur le traitement des « donnees sensibles » 

24. La Commission nationale constate qu'une partie des donnees traitees a travers la demande de 
l'enseignement a domicile pourraient etre des donnees de sante ou potentiellement des donnees 
pouvant reveler par example des pretendues origines raciales ou ethniques et des opinions 
religieuses. Au regard des commentaires des articles, la CNPD releve que !'appreciation de 
l'opportunite d'un enseignement a domicile vise a assurer que !'instruction de l'eleve en dehors 
d'un etablissement scolaire reponde a ses besoins, lui permette d'evoluer dans ses 
apprentissages et que les personnes physiques dispensant l'enseignement a domicile fassent 
preuve de garanties de moralite pour travailler en contact avec des enfants. La Commission 
nationale comprend que le ministre pourra etre amene a traiter dans ce contexte des donnees 
revelant l'origine raciale ou ethnique, les convictions religieuses ou philosophiques qui pourraient 
figurer dans la demande d'autorisation. 

Ces donnees susmentionnees et les donnees issues des verifications des conditions de moralite 
des personnes2 relevant de categories particulieres de donnees, dites « donnees sensibles», au 
sens des articles 9 et 1 O du RGPD qui leur conferent une protection particuliere. 

25. La CNPD attire !'attention des auteurs du projet de loi sur le traitement des donnees sensibles 
qui requiert une protection specifique et est soumis a des exigences plus strictes. Le traitement 
de telles donnees est en principe interdit, sauf dans les hypotheses enumerees aux articles 9.2 
et 1 O du RGPD. La Cour de justice de l'Union europeenne a adopte une interpretation large de 
la notion de « categories particulieres de donnees a caractere personnel » en jugeant que le 
traitement de donnees personnelles susceptibles de devoiler, de maniere indirecte, des 
informations sensibles concernant une personne physique est soumis au regime de protection 
renforce prevu par !'article 9 du RGPD.3 

26. En !'occurrence, le traitement de donnees sensibles est susceptible d'etre fonde sur les articles 
9.2.g) et 1 O du RGPD. En vertu de !'article 9.2.g) du RGPD, le traitement de donnees sensibles 
est possible si le traitement est necessaire pour des motifs d'interet public important, sur la base 
du droit de l'Union ou du droit d'un Etat membre qui doit etre proportionne a l'objectif poursuivi, 
respecter !'essence du droit a la protection des donnees et prevoir des mesures appropriees et 
specifiques pour la sauvegarde des droits fondamentaux et des interets de la personne 
concernee. Le traitement de donnees sensibles peut egalement etre fonde sur !'article 10 du 

2 Au titre des articles 3 paragraphe (1) 2° et 5 du projet de loi. 
3 Cour de justice de l'Union europeenne, arret du 1°r aout 2022, Vyriausioji tarnybines etikos komisija, 
C-184/20, EU:C:2022:601, points 120 et s. 
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RGPD lorsqu'il est sous le controle de l'autorite publique ou autorise par le droit de l'Union ou par 
le droit d'un Etat membre qui prevoit des garanties appropriees pour les droits et libertes des 
personnes concernees. 

27. En tout etat de cause, les articles 9.2.g) et 10 du RGPD exigent que la loi prevoie des mesures 
appropriees et specifiques pour la sauvegarde des droits fondamentaux et des interets de la 
personne concernee. De telles mesures appropriees peuvent notamment consister dans la mise 
en place de canaux de transmission securises, de restrictions de l'acces aux donnees ou encore 
de fichiers de journalisation. 

C. Sur la securite des donnees a caractere personnel 

28. Au vu du nombre important de donnees a caractere personnel en jeu, de la minorite d'un grand 
nombre de personnes concernees par le traitement de donnees a caractere personnel et du 
caractere potentiellement sensible de certaines donnees4, la reglementation des acces apparait 
necessaire, lesquels, pour etre compatibles avec les finalites du traitement de donnees a 
caractere personnel, doivent etre strictement limites aux acces qui permettent a leurs titulaires de 
poursuivre les finalites du traitement de donnees a caractere personnel. 

29. La Commission nationale note que plusieurs dispositions de la loi du 18 mars 2013 prevoient des 
mesures relatives a la communication et au partage des donnees a caractere personnel. L'article 
4 prevoit que « (5) [l]e systeme informatique par lequel /'acces ou le traitement des donnees a 
caractere personnel sont operes doit etre amenage de la maniere suivante: a) l'acces aux fichiers 
est securise moyennant une authentification forte; b) /es informations relatives aux personnes 
ayant procede au traitement ainsi que Jes informations traitees, la date et /'heure du traitement 
sont enregistrees et conservees pendant un delai de 3 ans, afin que le motif du traitement puisse 
etre retrace. Les donnees a caractere personnel traitees doivent avoir un lien direct avec la finalite 
a laquelle participe la personne ayant procede au traitement dans le cadre de ses attributions et 
qui a motive le traitement. (6) Seu/es peuvent etre traitees /es donnees a caractere personnel 
strictement necessaires selon le principe de proportionnalite ». 

30. Selon !'article 5 de la loi du 18 mars 2013 « [l]'acces aux donnees et la possibilite de Jes traiter 
sont geres par un systeme de gestion des identites et des droits d'acces. Ce systeme constitue 
la base de la gestion des droits d'acces, de leur attribution a leur suppression, a l'echelle de toutes 
/es donnees, pour tous /es membres de /'administration de /'Education nationale ainsi que pour 

4 Citons a titre d'exemple la communication de la medecine scolaire a l'agent en charge du controle 
pedagogique dans le contexte de !'article 13 2° du projet de la loi. 
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/es partenaires de /'Ecole appeles a inte,venir sur des donnees en vertu de la legislation scolaire. 
Les criteres et conditions d'acces aux donnees, /es modalites d'octroi et de retrait des 
autorisations d'acces, la periodicite de la revision des acces et la duree de leur validite sont 
determines par reglement grand-ducal». 

31. L'article 6 indique aussi que « [/]a communication se fait directement par interconnexion entre 
systemes informatiques ou par voie electronique. Le systeme informatique par /equel un acces 
direct est accorde a un tiers doit etre amenage de sorte que /es informations relatives a la 
personne beneficiant de la communication, /es informations communiquees, la date, /'heure, ainsi 
que le motif precis de la communication puissant etre retraces ». 

32. La Commission nationale souhaite ace titre renvoyer a l'avis du Conseil d'Etat du 6 decembre 
2011 relatif au projet de loi n°6284 relatif aux traitements de donnees a caractere personnel 
concernant les sieves. Le Conseil d'Etat avait deja souhaite que « /es donnees a caractere 
personnel trop sensibles, tel/es que eel/es relatives a la nationalite et au pays d'origine, eel/es 
relatives a la categorie de revenus, /'eventuel statut de protection intemationale ou /es 
informations sur le placement d'un mineur dans une structure d'accueil soient exclues par la loi 
de toute communication a des tiers » et ii avait precise que « /a communication de donnees a 
caractere personnel a des tiers, de meme que l'interconnexion de fichiers de donnees, sont des 
operations tres delicates qui doivent etre entourees d'un maximum de garanties ». 

33. II y a lieu de relever que !'article 6 de la loi du 18 mars 2013 interdit de transmettre les donnees 
relatives au placement d'un mineur dans une structure d'accueil, celles relatives a la nationalite, 
le pays d'origine et l'eventuel statut de protection internationale a des tiers. 

34. Dans la mesure ou des donnees contenues dans la demande d'autorisation pourraient reveler de 
telles informations et etre partagees avec des experts, la Commission nationale recommande aux 
auteurs du projet de loi de clarifier les donnees accessibles aux experts afin d'assurer que les 
donnees consultees par ces derniers soient strictement limitees a celles qui sont pertinentes et 
adequates pour les objectifs de leur expertise. 

35. Dans cet avis du 6 decembre 2011, le Conseil d'Etat avait aussi a juste titre rappels qu' « [a}vant 
de communique, des donnees a caractere personnel issues du fichier des eleves a des tiers, le 
responsable du traitement doit, de cas en cas, verifier la necessite de la communication ainsi que 
la compatibilite de la finalite du traitement en vue duquel la communication est demandee avec 
la finalite en vue de laquelle /es donnees avaient ete collectees. II s'ensuit qu'il n'est pas possible 
d'accorder a quiconque un acces permanent et i/limite au fichier des eleves. Afin de limiter Jes 
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abus possibles, ii doit etre veille a ne communiquer que de petites quantites de donnees a la fois, 
et pour une courte duree. Les communications de donnees a des tiers doivent se faire de tel/e 
maniere que le responsable du traitement peut a tout moment et dans tous /es cas garantir que 
/es donnees communiquees ne soient pas traitees au-de/a de leur duree legale de conservation ». 
Le Conseil d'Etat avait indique qu'il eta it necessaire d' « eviter que Jes donnees a caractere 
personnel soient communiquees sous forme de fichiers annexes a des courriels ou telecharges 
sur supports informatiques amovibles » et ii avait ajoute qu' « ii ya lieu de pennettre l'acces des 
tiers aux donnees a caractere personnel que par le seu/ moyen d'une interconnexion de systemes 
informatiques, a condition que le retra<;age detail/a des operations effectuees soit garanti ». 

36. La Commission nationale exprime ainsi ses inquietudes quant aux communications de donnees 
a caractere personnel par voie electronique et se permet d'attirer !'attention des auteurs du projet 
de loi sur l'eventuelle perte de controle des donnees a caractere personnel, que ce soit sur leur 
reutilisation ulterieure, leur duree de conservation ou les mesures garantissant leur securite. 

37. Elle recommande done que des clarifications soient apportees au projet de loi notamment eu 
egard aux dispositions des articles 8, 1 O paragraphe (2) et 11 paragraphe (3) et de veiller a leur 
coherence avec les dispositions de !'article 6 de la loi du 18 mars 2013 qui regit les 
communications des donnees a caractere personnel relatives aux eleves. 

IV. Quant au controle pedagogique 

38. L'article 8 du projet de loi dispose que : 

« (1) [L]'enseignement a domicile est soumis au controle pedagogique du ministre. II charge ses 
agents de proceder au controle pedagogique. Le ministre peut recourir a l'avis d'experts 
indemnises sur base contractuelle, afin qu'ils assistent ses agents dans le cadre du contr6/e 
pedagogique. (2) Le controle pedagogique porte sur le portfolio mentionne a /'article 10 ainsi que 
sur /'agenda informatise mentionne a /'article 11, sur la confonnite a /'autorisation delivree et ii 
comprend une evaluation du developpement des connaissances et des competences du mineur 
visees par le projet individualise». 

39. L'article 9 du projet de loi indique quant a lui que: « (1) [L]e contr6/e pedagogique peut etre 
effectue moyennant : 1 ° des visites d'inspection sur convocation notifiee au moins cinq jours avant 
la date indiquee par /'agent en charge du controle pedagogique aux titulaires de /'autorite 
parentale, sur Jes lieux et aux heures d'enseignement indiques dans la demande ou /'agenda 
informatise ; 2° des visites d'inspection inopinees par /'agent charge du controle pedagogique sur 
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Jes lieux et aux heures d'enseignement indiques dans la demande ou /'agenda informatise ; 3° 
des entrevues entre /'agent charge du controle pedagogique, Jes titulaires de l'autorite parentale 
et le mineur sur convocation notifiee au moins cinq jours avant la date indiquee. (2) L'entretien 
avec le mineur realise dans le cadre du controle pedagogique peut etre fait sans /'intervention 
des titulaires de l'autorite parentale. (3) Les titulaires de l'autorite parenta/e mettent a disposition 
toutes pieces et tout dispositif informant sur la mise en ceuvre de l'enseignement a domicile ainsi 
que sur l'assiduite a l'enseignement ». 

40. La Commission nationale comprend que dans le cadre du controle pedagogique des donnees a 
caractere personnel sont susceptibles d'etre collectees afin de documenter (i) les verifications et 
analyses realisees sur le portfolio et l'agenda informatise et (ii) !'evaluation du developpement 
des connaissances et des competences du mineur prevue par !'article 10 du projet de loi. Le 
controle pedagogique implique aussi le traitement de donnees de sante pour notamment justifier 
!'absence ou l'empechement du mineur et potentiellement le traitement des donnees pouvant 
reveler par exemple des pretendues origines raciales ou ethniques ou des opinions religieuses. 
La Commission nationale renvoie ace titre aux points 24 et suivants du present avis. 

41 . Elle note selon les commentaires du projet de loi que le portfolio et l'agenda informatise 
« instaurent une transparence accrue pour /es agents et /es experts en charge, car its peuvent 
acceder a des donnees claires, verifiables et organisees »5 et comprend qu'un acces au portfolio 
et a l'agenda informatise de l'eleve est confere au ministre et ses agents ainsi qu'aux experts 
pour les besoins du controle pedagogique. 

42. La Commission nationale s'interroge sur la mise en ceuvre du controle pedagogique prevu par 
!'article 8 paragraphe (2) du projet de loi. Selan le commentaire de !'article 8 du projet de loi, le 
controle est effectue par le charge du controle pour « verifier que /es travaux presentes dans le 
portfolio ont bien ete realises par l'enfant, que le contenu et /es modalites du projet autorise sont 
respectes, et que /es methodes pedagogiques de l'enseignement a domicile choisies par /es 
titulaires de /'autorite parentale favorisent une progression constante de /'acquisition des 
connaissances et competences de l'enfant ». Ce controle pedagogique est realise au moyen de 
l'acces au portfolio de l'eleve et a !'agenda informatise. La CNPD estime qu'il serait necessaire 
de clarifier dans quelle mesure cet acces est limite a des controles ponctuels ou s'il est conr;u 
pour s'etendre au-dela du seul controle prevu par !'article 8 paragraphe (2) du projet de loi dans 
le contexte de la mise en reuvre des articles 8, 9, 1 O et 11 du projet de loi. 

5 Commentaires en page 7 du projet de loi. 

Avis de la Commission nationale pour la protection des donnees 
relatif au projet de loi n• 8588 portant organisation de l'enseignement a domicile et portant 

modification : 1 • de la loi modifiee du 2 decembre 1987 portant reglementation de la 
medecine scolaire ; 2° de la loi modifiee du 6 fevrier 2009 portant organisation de 

l'enseignement fondamental; 3• de la loi modifiee du 18 mars 2013 relative aux traitements 
de donnees a caractere personnel concemant les eleves 

11/14 



43. Les commentaires de !'article 9 du projet de loi precisent que le controle pedagogique pourra etre 
fait par videoconference. La CNPD souhaite se referer a son avis du 5 aout 2022 relatif au projet 
de loi n° 7977 1 ° relative au droit a l'enseignement et a !'obligation scolaire ; 2° portant modification 
de la loi modifiee du 18 mars 2013 relative aux traitements de donnees a caractere personnel ; 
et 3° portant abrogation de la loi modifiee du 6 fevrier 2009 relative a !'obligation scolaire6 dans 
lequel etait rappels que « le traitement de /'image des enseignants et des eleves est un traitement 
de donnees a caractere personnel soumis au RGPD». Ace titre, elle regrette que le texte sous 
avis reste muet quant aux modalites concretes a respecter en cas de recours a la 
videoconference et aux mesures techniques et organisationnelles particulieres requises. 

V. Quant aux durees de conservation des donnees a caractere personnel 

44. Selan !'article 5.1 .e} du RGPD, les donnees a caractere personnel ne doivent pas etre conservees 
plus longtemps que necessaire pour la realisation des finalites pour lesquelles elles sont 
collectees et traitees. La duree de conservation des donnees a caractere personnel devrait etre 
en effet determinee en fonction de la finalite poursuivie par le traitement de donnees a caractere 
personnel afin d'assurer que les donnees soient conservees sous une forme permettant 
!'identification des personnes concernees pendant une duree n'excedant pas celle necessaire au 
regard des finalites pour lesquelles elles sont traitees. 

45. La Commission nationale releve que plusieurs dispositions de la loi du 18 mars 2013 donnent 
des indications sur les durees de conservation des donnees a caractere personnel qui sont 
traitees dans le contexte de l'enseignement a domicile. 

46. L'article 4 paragraphe (5) b) de la loi precitee indique que : « Le systeme informatique par lequel 
/'acces ou le traitement des donnees a caractere personnel sont operes doit etre amenage de la 
maniere suivante : (. .. ) Jes informations relatives aux personnes ayant procede au traitement ainsi 
que Jes informations traitees, la date et l'heure du traitement sont enregistrees et conservees 
pendant un delai de 3 ans, afin que le motif du traitement puisse etre retrace ». 

47. La Commission nationale se demande si la duree de conservation des acces de l'agenda 
informatise sera egalement amenagee selon les dispositions de !'article 4 paragraphe (5) b) de la 
loi du 18 mars 2013. 

6 Voir deliberation n°34/AV17/2022 du 5 aoOt 2022 de la Commission nationale pour la protection des 
donnees, remarques preliminaires en page 3. 
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48. La CNPD s'interroge par ailleurs sur la duree de conservation des donnees qui seront collectees 
lors de la verification de moralite des titulaires de l'autorite parentale et des formateurs prevue 
par les articles 3 paragraphe (1) 2° et 5 du projet de loi et note egalement que le sort de la 
demande d'autorisation de l'enseignement a domicile qui est l'objet d'un refus ou d'un retrait dans 
les conditions de !'article 12 du projet de loi n'est pas determine. Elle recommande aux auteurs 
du projet de loi d'ajouter des precisions aces egards pour se conformer aux exigences de !'article 
5.1.e) du RGPD. 

49. Ensuite, elle souhaite renvoyer a l'avis du Conseil d'Etat du 6 decembre 2011 relatif au projet de 
loi n°6284 relatif aux traitements de donnees a caractere personnel concernant les eleves dans 
lequel ii invitait les auteurs du projet de loi a « foumir des precisions supplementaires (. .. ), sur la 
maniere d'apres laque/le Jes donnees collectees » etaient « verifiees et tenues a jour » en 
precisant que « des donnees incorrectes, incompletes ou simplement perimees » risquaient « de 
faire perdre au traitement son caractere Joyal et licite ». En effet, !'article 5.1. d) du RGPD dispose 
que « {/Jes donnees a caractere personnel doivent etre exactes et si necessaire, tenues a jour; 
toutes /es mesures raisonnables doivent etre prises pour que /es donnees a caractere personnel 
qui sont inexactes, eu egard aux finalites pour lesquelles el/es sont traitees, soient effacees ou 
rectifiees sans tarder ». 

50. Dans ce contexte, la CNPD attire !'attention des auteurs du projet de loi sur les risques attaches 
au traitement de donnees erronees, obsoletes ou incoherentes dans le contexte de 
l'enseignement a domicile qui pourraient debaucher sur des traitements inadequats et des prises 
de decisions inexactes et souhaite se referer a son avis du 26 juillet 2010 7 concernant l'avant­
projet de reglement grand-ducal determinant les conditions, les criteres et les modalites de 
l'echange de donnees a caractere personnel entre !'administration de !'education nationale et les 
etablissements scolaires, les autorites communales et des tiers dans lequel elle rappelait que 
!'exactitude des donnees etait d'autant plus importante lorsqu'il s'agissait de donnees relatives a 
un enfant car « l'enfant etant en evolution constante, /es responsables du traitement des 
donnees » devaient « etre particulierement attentifs a /'obligation de mise a jour des donnees a 
caractere personnel ». 

7 Voir deliberation n°238/2010 du 26 juillet 2010 de la Commission nationale pour la protection des 
donnees, point 4.2 page 7. 
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Ainsi adopte a Belvaux en date du 1 O fevrier 2026. 

La Commission nationale pour la protection des donnees 

CL 
Tine A. Larsen 

Presidente 
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Thierry Lallemang -'Alain Herrmann Florent Klin 
Commissaire Commissaire Commissa· 
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